
 

 

Compte-rendu du Conseil d’écoles du mardi 26 janvier 2021 
 

Étaient présents : 
Mme COURTINAT élue à Reignat, déléguée au SICER,  
M. MANNEVILLE, élu à Chas, délégués au SICER 
M. DERRIEN, maire de Reignat 
M. DUARTE, maire d'Espirat 
Mme ARNAUD, D.D.E.N.  
 
Mmes LAIZÉ, DA SILVA, MIOLANE, SCHENKEL et PACCARD, enseignantes à Reignat, Espirat et Chas 
Mme SUDRE, M. MATUSSIERE, Mme FONTENILLE, M. CROZE, Mme BERCHEBRU, Mme DARNE, Mme VIDAL, Mme RIBBES, 
Mme CHEVALIER Mme CHOUVET, représentants des parents d'élèves 
Mme DEWAELE, Mme BOYER, Mme LEFEBVRE, Mme LICHERON, employées SICER, ATSEM 
 

M. Champigneul, Inspecteur de l’Education Nationale est excusé. 
 
Préambule 
 

Le Conseil municipal de Chas a souhaité quitter le RPI et a voté son départ du RPI Chas-Espirat-Reignat le 14 
janvier 2021 entrainant la fermeture de l’école de Chas. Cette situation oblige la création d’un nouveau RPI 
entre Reignat et Espirat. 
Depuis cette annonce, tous les membres du SICER et des communes travaillent pour trouver la meilleure 
solution. Les parents d’élèves les soutiennent dans leurs démarches. 
 
 
1- Effectifs et répartition - rentrée septembre 2021 
 

Effectifs : rentrée septembre 2021  
 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 

9 9 10 9 8 8 8 9 70 

 
Le Conseil municipal de Chas ne s’oppose pas à donner un avis favorable aux dérogations des élèves déjà 
scolarisés dans le RPI et souhaitant y rester, dans la logique de la continuité pédagogique. 

 
 

Répartition sur 4 classes : 
 
Le conseil d’école s’accorde à l’unanimité sur l’importance d’une organisation à 4 classes sur le RPI Espirat-
Reignat. Cette répartition permet en effet d’offrir aux élèves de bonnes conditions d’accueil et 
d’enseignement. 
De plus, les maires expliquent que le fonctionnement à 4 classes sur le nouveau RPI Espirat-Reignat est tout à 
fait possible avec deux classes à Reignat et deux classes à Espirat.  
Cette organisation permet la mise en place d’un protocole sanitaire stricte avec la possibilité d’avoir deux 
entrées distinctes pour les classes, des sanitaires pour chacune des classes et deux cours séparées. 
Les démographies des communes de Reignat et Espirat sont à la hausse : 11 naissances en 2020 rien qu’à  
Espirat (au lieu de 4 ou 5 naissances en moyenne sur les dernières années) et des constructions en cours à 
Reignat. 
Il y aura une cantine sur chaque site, et la garderie à Reignat. 
Répartition proposée : 
18 PS-MS  37 élèves à Reignat 
19 GS-CP  
 
16 CE1-CE2   33 élèves à Espirat  
17 CM1-CM2  
 
 
 



 

 

Répartition sur 3 classes : 
Cette répartition n’est pas envisageable pour plusieurs raisons :  

- Elle obligerait à séparer le groupe des GS sur deux sites Reignat et Espirat pour ne pas avoir une classe 
de PS-MS-GS à 28 élèves ce qui n’est pas pédagogiquement recommandé. 

- Il y aurait une classe triple niveau à 27 élèves. 
- Les classes de Reignat sont exiguës et ne permettent pas d’accueillir les élèves de CP-CE1 dans des 

conditions confortables. En effet, les sanitaires ne sont pas adaptés. 
- 2 des 5 emplois du personnel sont menacés. 

Les parents d’élèves s’opposent fermement à cette répartition et ont l’intention d’alerter le DASEN sur leur 
mécontentement. 
 
Si cette possibilité devait être subie, le Conseil d’école se positionne pour l’organisation suivante :   
une seule classe à Reignat et deux classes sur Espirat. 
 
Répartitions envisagées : 
23 PS-MS-GS  REIGNAT   
22 GS-CP-CE1  ESPIRAT 
27 CE2-CM1-CM2     
 
28 PS-MS-GS REIGNAT   
17 CP-CE1 ESPIRAT 
27 CE2-CM1-CM2     
 
 
2- Procédure 
 

Le Conseil municipal de Chas a délibéré pour sortir du SICER mais cette sortie doit être votée au sein de 
l’instance délibérante. Ce vote n’a pas encore eu lieu et n’a pas été acté par le SICER, il est programmé jeudi 
28/01/2021. En outre, les conseils municipaux des deux autres communes ont encore trois mois pour se 
positionner face à cette sortie. Le départ de Chas reste donc conditionné par ces votes. Le Conseil municipal de 
Chas peut cependant saisir la préfecture par le biais du tribunal en cas de désaccord. 
 
Les représentants des parents d’élèves demandent si le RPI pourrait continuer un an de plus afin de laisser du 
temps à une nouvelle organisation. Cette question n’est pas tranchée et dépend du vote du 28/01/2021 et des 
conseils municipaux des communes. 
Les délégués du SICER précisent que leur décision peut évoluer au regard de la carte scolaire. 
 
 
Le Conseil d’écoles 
 
Présidente de séance Mme Laizé 
Secrétaire de séance Mme Paccard 


